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ARTICLE PREMIER
Compléter 1’alinéa 3 par la phrase suivante :

« L’exercice du droit de réquisition par le maire est subordonné a une délibération préalable et
expresse du conseil municipal. »
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La collégialité de la décision renforce la transparence et limite les risques d’arbitraire ou de pression
locale.
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